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Annexe a l'arr�te royal du 28 decembre 2020 modifiant l'arr�te royal du 2 juin 1998 determinant 
!'intervention de !'assurance soins de sante obligatoire pour le materiel d'incontinence vise a !'article 34, 
14 ° de la loi relative a !'assurance obligatoire soins de sante et indemnites, coordonnee le 14 juillet 1994. 

ATTESTATION DE DEMANDE DE« FORFAIT POUR INCONTINENCE >1 

(Forfait pour incontinence urinaire non traitable ou forfait pour incontinence pour personnes dependantes) 

Veuillez remplir le point 2 et verifier si le point 3 doit etre rempli, l'orqanisme assureur verifie gue/ forfait 
peut etre attribue. 

Envoyez le document au medecin-conseil de l'organisme assureur dans /es trois mois suivant la signature 
du document. 

! Le forfait pour incontinence urinaire non traitable doit etre demande tous Jes trois ans.

! Le forfait pour incontinence pour personnes dependantes doit etre demande chaque annee.

1. Donnees d'identification du beneficiaire:

Nom et prenom: 
Numero d'inscription a la securite sociale: 

2. Forfait pour incontinence urinaire non traitable

(A completer et introduire tous /es trois ans) 

A remplir par le medecin generaliste, uro/ogue, geriatre, gynecologue ou pediatre 

2. 1. Evaluation de /'incontinence

• Anamnese
- /'incontinence est continue
- /'incontinence est intermittente
- incontinence de stress
- incontinence d'urgence
- incontinence urinaire et feca/e

• Elements objectffs

> Examen clinique a la recherche de
- fecalome
- globe vesical
- hypertrophie prostatique
- prolapsus gynecologique
- hypotonie anale

> Examen(s) technique(s):
- Urines

Examens specialises eventuels: 
- (avis urologiquelgynecologique/geriatrique)

> Facteurs intercurrents eventuels:
- certains medicaments
- facteurs environnementaux
- demence avancee

> Traitements :
- Medicament(s)
- Kinesitherapie
- Chirurgie
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